
 

CANEPA Daniel

Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris

né le 16 juillet 1948 à Clichy (Hauts-de-Seine)

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

01-10-1970 Inspecteur des impôts. 

01-04-1973
31-03-1974 Sous les drapeaux

01-01-1976 Elève de l'E.N.A. (Promotion "Pierre Mendès-France"). 

01-06-1978 Administrateur civil au ministère de l'Intérieur. 

24-07-1978 Sous-préfet, directeur du cabinet du préfet du Cantal. 

16-07-1979 Directeur du cabinet du préfet du Val-de-Marne. 

22-09-1981 Secrétaire général de la préfecture des Ardennes. 

15-08-1983 Administrateur civil, chef de la subdivision administrative des Iles-du-Vent et des Terres 
Australes

15-06-1986 Directeur adjoint du secrétariat d'Etat chargé du Pacifique Sud. 

23-10-1986 Sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret 

18-12-1989 Sous-préfet de Cambrai. 

26-08-1991 Sous-préfet de Béthune. 

01-05-1993 Directeur de la sécurité civile au ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire. 

22-06-1996 Préfet d'Indre-et-Loire. 

15-06-1999 Préfet du Var.

16-05-2002 Directeur adjoint du cabinet du ministre de l'Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés 
locales.

01-09-2003 Directeur général de l'administration du ministère de l'Intérieur, de la sécurité intérieure et 
des libertés locales.

30-01-2004 Secrétaire général du ministère de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés 
locales.



28-08-2006 Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais, préfet de la zone de défense Nord, préfet du 
Nord.

03-11-2008 Préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris.

Depuis le 1er octobre 2009, Daniel CANEPA est en outre délégué interministériel au projet Euro 
Disney en France.

Daniel CANEPA est également 
président du Conseil d’administration de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie,
président de l’association du Corps préfectoral et des Hauts fonctionnaires du ministère de 
l’Intérieur,
président de l’association européenne des représentants territoriaux de l’Etat.


